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Thème 3 La France dans le Monde 

La présence de la France dans le monde 

NOTIONS : Francophonie ; Geostratégie ; Puissance ; Zone économique exclusive 

  

La place que la France occupe dans le monde est due à son passé historique et à son présent(colonisation ), à son
implantation géographique, diplomatique et militaire sur la surface du globe, à sa présence dans les institutions
internationales, sa place dans l’U.E. et dans la mondialisation. 

Aujourd'hui, la France est la cinquième puissance économique mondiale, derrière les États-Unis, le Japon, la Chine,
l'Allemagne et devant le Royaume-Uni. Mais la Chine continue à devenir le centre de l'économie mondiale. nos vieux
schémas de division Nord Sud, de primauté de la Triade sont en train de vieillir à une allure ahurissante et l'état
du monde ne cesse de se modifier à vitesse grand V 

Il nous reste à tenter de cerner ce que peut être la puissance de la France. 

 1. La France : un territoire métropolitain et des territoires 

•  Ses littoraux ouvrent le pays sur  l’Atlantique,  la  Manche et  la  Méditerranée,  comme ses  frontières
terrestres sur la mégalopole européenne. Cette situation privilégiée entre le Nord de l’Europe et le Sud en
fait un lieu de passage obligé entre le Nord et le Sud de l’Europe, entre les pays non-européens et l’U.E.,
entre la triade et le reste du monde, en particulier les pays en voie de développement, puisqu’elle ouvre la
porte de l’Afrique. 

•   À côté de cette situation géographique au sein du continent européen, ses possessions outre-mer,
restes des anciennes conquêtes coloniales à partir du XVème-XVIème siècles, permettent au pays d’être
présent sur tous les continents, et ainsi de lui assurer une situation géostratégique et commerciale non
négligeable au niveau international. 

GEOSTRATEGIQUE Etude qui prend en compte d'un point de vue militaire la géographie, l'histoire et la
politique d'un état par rapport à ses voisins en vue d'établir des stratégies d'attaques ou de défense .

En effet, si ces territoires ne représentent que 120 000 km2 (exceptée la Terre Adélie) ils n’en demeurent pas
moins primordiaux par l’étendue qu’ils procurent à la France, il s’agit de la ZEE qui s’en dégage, soit 10 millions de
km2 de zone économique exclusive, seconde dans le monde après celle des USA. 

  - 11 351 000 km2 pour les USA (surface totale ( ZEE et eaux territoriales incluses ) 

- 11 035 000 km2 pour la France (surface totale ( ZEE et eaux territoriales incluses ) 

 ZEE : zone économique exclusive =zone maritime qui s’étend sur 200 milles (environ 370km) à partir de la
côte  .Un  Etat  exerce  dans  la  ZEE  des  droits  économiques  souverains  en  matière  d'explortaion  ,
d'exploitation et gestion des ressources 

Si ces territoires maritimes sont aptes à être exploités et le sont essentiellement pour les  produits de la pêche,
ils  restent  à  explorer  notamment  dans  le  domaine  de  l’énergie.  Notons  cependant  que  les  grandes  routes
maritimes traversent des eaux françaises, on notera en particulier celles de la Manche qui dynamise les littoraux
et des grands ports comme Le Havre. 

L’outre-mer apparaît ainsi un enjeux colossal pour le rayonnement de la France dans le monde, et ceci dans tous les
domaines. 

Suivant la loi de 1976, «La République exerce, dans la zone économique pouvant s'étendre depuis la limite des eaux
territoriales  jusqu'à  188  milles  marins  au-delà  de  cette  limite,  des  droits  souverains  en  ce  qui  concerne
l'exploration et l'exploitation des ressources naturelles, biologiques ou non biologiques, du fond de la mer, de son
sous-sol et des eaux surjacentes» (article 1er). 

1



TST2S La France dans le monde

Compléter la carte ci-dessous à l'aide des documents 1 p228  et 3 p 232 de votre manuel

   

• L’organisation des territoires d’Outre-Mer
Les départements d'outre-mer (Dom) sont des collectivités territoriales intégrées à la République française au 
même titre que les départements ou régions de la France métropolitaine. Chacun de ces départements constitue 
une région mono-départementale, dite « région d'outre-mer » depuis la révision constitutionnelle de 2003. Les cinq
Dom sont : la Guadeloupe, la Martinique, la Guyane, La Réunion et Mayotte (depuis avril 2011).   

Les territoires d'outre-mer font partie intégrante de la République française, mais ont des statuts différents de 
ceux des départements d'outre-mer (Dom) ou des collectivités d'outre-mer (Com). Ils comprennent :
- les terres australes et antarctiques françaises (TAAF) ;
- les Îles éparses de l'Océan Indien.

La rapidité des transports, d’aujourd’hui ainsi que leur faible coût sont deux aspects qui ont profondément modifié 
les rapports entre les différents territoires des ensembles d’outre-mer, mais également par, souvent, le 
développement du tourisme. La présence des bases militaires françaises assure sa présence dans le monde. Kourou 
en Guyane est exemplaire puisqu’il est le centre spatial du lancement des fusées européennes Ariane.
 

2. Une puissance économique à la croisée des flux 

•  Si la France ne représente que 1% de la population mondiale, elle assume 5% du commerce mondial.
Cette situation est due au rôle de l’Etat et à son engagement au sein de l’U.E. ainsi qu’à son économie de
service (presque 78% de sa population active) et à la place de ses entreprises dans la mondialisation. La
maîtrise  de son territoire ainsi  que son ouverture et son intégration  au marché mondial  en  font une
puissance économique avec laquelle il faut compter. 
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À  côté  de  très  nombreuses  petites  et  moyennes  entreprises  la  France  possède  de  nombreuses  firmes
transnationales. On pourra citer l’Oréal numéro 1 dans le secteur des cosmétiques , Areva dans celui du nucléaire
ou encore Axa dans le domaine des assurances. Ce sont des entreprises qui dominent leur secteur d’activité au
niveau  mondial  et  dont le chiffre d’affaire est  essentiellement réalisé  à l’étranger.  Pour  l’Oréal  77% de ses
effectifs travaille à l’étranger. 

Cependant, cette intégration à la mondialisation pousse les acteurs que sont les entreprises à réduire leurs coûts.
L’Europe centrale ou d’autres parties du monde deviennent receveuses d’unités de production puisque le coût de la
main-d’œuvre y est beaucoup plus faible. 

 
EXEMPLE Vendredi 11 décembre 2009 « Le constructeur automobile français Renault a lancé (…)à la zone franche
industrielle  de  Melloussa  à  Tanger,  les  travaux de construction  de  sa  nouvelle  usine  ainsi  que  du  Centre  de
formation aux métiers de l’automobile Tanger-Med. (…) Le site sera opérationnel début 2012, avec une capacité de
production de 30 véhicules par heure, soit 170 mille véhicules par an, pour arriver à terme à une capacité de
400.000 véhicules par an, générant 6.000 emplois directs et 30.000 emplois indirects. Par ailleurs, le Centre de
formation aux métiers de l’automobile Tanger-Med (CFMA/TM), d’un coût de 7,5 millions d’euros, est destiné à
répondre aux besoins en compétences de l’usine de Renault à Tanger. Réalisé et administré par Renault Tanger-
Med dans le cadre d’un accord public-privé,  le centre sera opérationnel  à  partir de juin 2010.  (…)  Le Groupe
Renault  mise  également  sur  la  compétitivité  du  site  en  termes  de  coût  de  production  et  de  positionnement
stratégique  pour  pénétrer  les  marchés  internationaux  (…),  85  pc  de  la  production  sera  destinée  à  l’export,
notamment vers l’Europe de l’Ouest et de l’Est, l’Asie et l’Afrique.» L’Opinion.ma, 15 décembre 2009. 

Cependant, les atouts sociaux-économiques de la France sont nombreux. Avec plus de  64 millions d’habitants,
même si ce nombre demeure faible au regard de la population mondiale, la population française possède un niveau
de vie qui lui permet d’être un marché de consommation à ne pas négliger à l’échelle internationale. La maîtrise
de son territoire, sa capitale, Paris, troisième ville mondiale (concept de ville défini en 1999) derrière New-
York et Londres surtout en ce qui concerne l’échange d’informations (1ère) et la culture (2ème), ses liens très
forts avec la mégalopole européenne, en fond un territoire attractif puisqu’il est accessible et maîtrisé.
Première en ce qui concerne le tourisme international la France est au 5ème rang mondial des IDE.(2012)

3

http://www.lopinion.ma/def.asp?codelangue=23&id_info=14431&date_ar=2009-11-3


TST2S La France dans le monde

derrière les Etats-Unis , le Royaume-UNI , l'Allemagne et la Chine  

Aussi  la  France  a-t-elle  à  développer  une  véritable  culture  de  l’innovation  et  à  renforcer  son  ouverture  à
l’international  par une plus grande attractivité et la possession de pôles de compétitivité spécialisés dans les
hautes technologies. Le rôle et l’engagement de l’État est à cet égard indispensable. 

  

3. Une puissance diplomatique avec laquelle il faut compter 

  Cerner sa puissance diplomatique c’est également faire un retour sur son histoire. La France est un vieil État, un
État apparu bien avant la formation de la Nation, et un État centralisée, symbole de la laïcité et des Droits de
l’Homme.  La France est porteuse d’une vision du monde, d’humanisme, de valeurs et de convictions liées à son
histoire. Pour de nombreux pays de par le monde, on ne peut l’en dissocier. 

C’est  ce  qui  peut  expliquer  aujourd’hui  son  engagement  envers  la  paix  et  parfois  le  désir  d’user  d’un  droit
d’ingérence. 

Forte de sa position au sein du Conseil de sécurité de l’ONU, l’un des cinq membres permanents avec les USA, la
Russie, le Royaume-Uni et la Chine depuis la fin de la Seconde Guerre Mondiale, la France avec son droit de
veto, comme on a pu le constater en 2003 lors de son opposition à la guerre d’Irak, peut peser lourdement dans les
affaires  internationales  jusqu’à  remettre  en  cause  le  leadership  des  USA  et  un  unilatéralisme,  qu’elle  juge
inapproprié et injuste. 

Aussi la France est-elle un acteur politique reconnu par ses prises de position en faveur de la paix, son aide aux
pays en développement, ses engagements en faveur du développement durable et sa vision multiculturelle du monde
visant au rapprochement et à l’échange entre civilisations, voire à la sauvegarde de ces dernières. Ainsi cette
reconnaissance de doit-elle rien au hasard tant en Afrique qu’au Moyen-Orient. 

Cependant, a-t-elle les moyens de ses ambitions ?

Elle garantit son indépendance au moyen d’un choix, celui de la dissuasion nucléaire, subordonné à une maîtrise de
la bombe atomique. Elle appuie cette puissance sur de nombreuses bases militaires réparties sur le globe, et qui
sont autant d’appuis géostratégiques qui lui permettraient de déployer, en cas de besoin, ses forces armées. Mais
si son indépendance semble garantie en matière de sécurité, en a-t-elle toujours les moyens financiers ? L’U.E
prévaut de plus en plus, même, parfois au niveau diplomatique, des investissements sont financés avec des alliés, et
la France a réintégré le commandement militaire intégré de l’OTAN en mars 2009.( vote du Parlement le 17 mars
2009 ) 

 http://www.francetvinfo.fr/politique/c-politique/la-presence-militaire-francaise-a-l-etranger-expliquee-en-deux-
minutes_207731.html

• La Francophonie est un élément incontournable de la puissance diplomatique de la France dans le monde,
par ce qu’elle implique au niveau culturel. Grâce à elle, elle peut, d’une certaine façon, conserver une place
non  négligeable,  tout  au  moins  si  elle  continue  à  concevoir  qu’elle  possède  des  valeurs  universelles  à
transmettre. 

Quelque 200 millions de personnes sur les cinq continents parlent le français. Sur la base de cette langue en 
partage, le mouvement francophone a donné naissance à une Organisation internationale de la Francophonie. La 
diversité culturelle et la solidarité sont aujourd'hui les principaux thèmes promus par la Francophonie. 

Abdou Diouf est le Secrétaire général de la Francophonie. 

Forte d’une population de plus de 803 millions ( dont 200 millions de locuteurs de français ) de par le monde,
l’Organisation internationale de la Francophonie (OIF) a pour mission de donner corps à une solidarité active entre
les 70 États et gouvernements qui la composent (56 membres et 14 observateurs) - soit plus du tiers des États
membres des Nations unies. 

 Paix, démocratie et droits de l’Homme en sont les piliers. 

     - Promouvoir  les  droits  de  l’Homme,  ainsi  que  la  gouvernance  et  la  culture  démocratiques. 
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   -   Promouvoir  l’état  de  droit  en  renforçant  les  capacités  des  institutions  judiciaires  et  la  diffusion  de
l’information juridique. 

   - Promouvoir la paix et la sécurité humaine en renforçant les capacités d’alerte précoce, et en accompagnant les
processus de transition. 

N’oublions  pas  la  diaspora  française  qui  compte  plus  de  2  millions  de français  à  l’étranger  pour  des  raisons
familiales ou professionnelles.  Dans cet ensemble, on peut comptabiliser entre 80 et 90 000 étudiants français de
par le monde, cependant cette diaspora n’a rien de comparable avec celle de la Chine ou de l’Inde. 

 

PUISSANCE : capacité d'un Etat , d'une Ftn , ou d'une ONG a exercer une influence militaire (hard power)
économique , diplomatique ou culturelle (soft power) dans le monde

Conclusion

Intégrée dans l’U.E. qui compte maintenant 27 membres, à son origine et l’un des moteurs de cette construction, la
France, réconciliée avec l’Allemagne, Les frontières n’existent plus au sein d’un marché unique, le pays a bénéficié
de nombreuses aides communautaires et elle participe à de nombreux programmes européens. 
  Sa  place  de  troisième  puissance  économique  de  l’U.E.  est  due  en  partie  à  la  dynamique  que  lui  procure  le
communauté, et sa puissance agroalimentaire . Sans la présence de ses voisins européens, elle ne serait pas non
plus la première destination touristique mondiale. D’ailleurs, 60% de son commerce extérieure concerne l’U.E. 
 la France s’exprime de plus en plus dans le cadre de missions de l’ONU ou dans le cadre de la politique européenne
de sécurité et de défense (PESD) 
La puissance se définit, en effet, par les capacités d’un État à exercer une influence économique, diplomatique, 
militaire ou culturelle dans le monde. Mais ces influences ne peuvent être portées que par des institutions, des 
organisations, mais surtout des hommes, sous peine de perdre du terrain dans chacun des domaines énoncés. 
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Sujet d'étude : les français dans le monde : de nouvelles mobilités 
depuis els années 2000 , de plus en plus de français vivent à l'étranger .ces nouvelles mobilités ont des causes
diverses , essentiellement familiales ou professionnelles.ces expatriés gardent des liens étroits avec leurs pays
d'origine 
En quoi la présence des français dans le monde est-elle une marque du  rayonnement et de l'influence de la France
à l'étranger ?

• Où et pourquoi les français s'expatrient-ils     ?
 

 
2,4 millions de français sont expatriés , 74 % ont un niveau d'études supérieur ou égal àBac+3 .Une partie d'entre-
eux est détachés de façon provisoire par une administration ou une entreprise , d'autres partent de leur propre
initiative .45 % des expatriés bénéficient de la double nationalité.L'expatriation concerne aussi les étudiants qui
accomplissent une partie de leurs études dans une université étrangère .
Expatrié : personne résidant dan un autre pays que son pays d'origine , souvent pour des motifs professionnelle et
pour une durée limitée .

• Quels liens entretiennent-ils avec la France ?
La France dispose d'un réseau d'ambassades et de consulats à l'étranger .Pour les représenter les français établis
hors de France disposent d'une assemblée de 155 conseillers qui ont élu 12 sénateurs .par ailleurs 11 députés se
partagent des circonscriptions parfois étendues où vivent les citoyens expatriés .
Les expatriés peuvent bénéficier d'un réseau scolaire par le biais de l'AEFE Le réseau d’enseignement français à 
l’étranger rassemble 488 établissements scolaires, implantés dans 130 pays, qui scolarisent environ  320 000 
élèves dont 120 000 Français. 

Ambassade :Une ambassade est une représentation diplomatique d'un État auprès d'un autre. 
Consulat :Le consulat est un organisme diplomatique implanté à l'étranger, dans une ville importante, tandis que 
l'ambassade est presque toujours située dans la capitale. Il a pour mission d'aider les ressortissants du pays qu'il 
représente (accréditant) dans le pays d'accueil (accréditaire). 

Missions du consulat :
- assistance et secours à ses ressortissants en cas de difficultés avec les autorités locales,
- fonctions de mairie et de notaire pour les expatriés,
- tenue de l'état-civil, recensement,
- délivrance des pièces d'identité et des passeports
- délivrance des visas aux résidents du pays d'accueil, 
- organisation des élections. 
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• Londres , 6ème ville françaises
Plus de 120 000 français sont inscrits à Londres au registre des français établis hors de France .la capitale
britannique est très attractive pour des français qui y trouvent des emplois dans la banque et la finance .Le
marché du travail est flexible et les opportunités sont nombreuses pour les jeunes et les personnes qualifiés .Le
quartier de South Kensington est le centre de vie des français à Londres , on y trouve des cafés , des boulangeries
, mais aussi le lycée Charles de Gaulle et l'institut français .Il existe des institut français dans de nombreux pays ,
ils dépendent du ministère des affaires étrangère et ont pour objectif de créer des partenariat culturels entre la
France et le monde.

•  
•
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